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La Fonction Publique en DSN 
  

5 vidéos pour tout comprendre 
 

 
Dès le 1er janvier 2020 et progressivement jusqu’en 2022, la Déclaration Sociale Nominative 
(DSN) sera obligatoire pour toute la Fonction publique. Plus qu’un simple dispositif 
technique, la DSN doit être appréhendée comme un projet à part entière pour remplir 
pleinement son objectif de modernisation et de simplification. Pour accompagner les 
établissements publics à franchir ce cap, le GIP-MDS a mis au point une série de vidéos 
pédagogiques. 
 
Les clés d’un déploiement réussi sont présentées par Guillaume Cosneau, Responsable du 
déploiement de la DSN au GIP-MDS / net-entreprises.fr.  
 
 
 
 

 

 
 

 

La DSN Fonction Publique, qu’est-ce que c’est ? Qu’est-ce que ça change ?  
 

Comment ça fonctionne ?  
 

Comment s’y préparer ?  
 

https://www.youtube.com/watch?v=vOek9lRv-1M&feature=youtu.be
https://www.youtube.com/watch?v=60AuCQvyuFk&feature=youtu.be
https://www.youtube.com/watch?v=kxLxwNYlCAE&feature=youtu.be
https://www.youtube.com/watch?v=ZI9oGfu7bBk&feature=youtu.be
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À propos du GIP-MDS  
 
Cheville ouvrière de la transformation digitale de la protection sociale, le 
Groupement d’intérêt public Modernisation des déclarations sociales (GIP-
MDS) est l’artisan du portail www.net-entreprises.fr et de son bouquet de 
services. Les entreprises et leurs mandataires peuvent y effectuer leurs 
déclarations sociales en ligne de manière gratuite, simple et sécurisée. 
 

A partir de ce socle numérique, le GIP-MDS a déployé la déclaration sociale 
nominative, la DSN, généralisée à l’ensemble des entreprises depuis 2017.  Le 
GIP-MDS accompagne aujourd’hui le déploiement de la DSN à la Fonction 
Publique. C’est à partir de la DSN que le prélèvement à la source a été mis en 
place.  

 

Le GIP-MDS a été créé par les organismes de protection sociale pour 
mutualiser leurs moyens et expertises en matière de dématérialisation. Le 
GIP-MDS regroupe les organismes de protection sociale (Acoss, Agirc-Arrco, 
Cnaf, Cnam, Cnav, MSA, Pôle emploi, Unédic, caisses spécifiques ou régimes 
spéciaux, des organismes de prévoyance collective (CTIP, FFA, FNMF) et, 
comme membres associés, les organisations patronales, des syndicats de 
salariés, les éditeurs de logiciels (Syntec numérique) et les experts-comptables 
(Conseil supérieur de l’Ordre des experts-comptables). 

 
 

Comment la mettre en œuvre concrètement ? 
 

mailto:emeline.poulolo@wellcom.fr
mailto:gaelle.ryouq@wellcom.fr
mailto:marieamelie.roguet@gip-mds.fr
http://www.net-entreprises.fr/
http://www.wellcom.fr/
https://www.youtube.com/watch?v=ZowPy1hy3Ds&feature=youtu.be

